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ORDONNANCE COLLECTIVE 
 

ORDONNANCE : 

Application d’un pansement d’argent pour le traitement d’une plaie

NUMÉRO : 6.09 

DATE : Mai 2007 

RÉVISÉE :  
PROFESSIONNELS 

VISÉS Infirmières Référence à un protocole

TYPE 
D’ORDONNANCE 

Ordonnance visant à initier des mesures 
thérapeutiques. 

Oui 

Protocole infirmier de soins 
de plaies 

 
 
 
PROFESSIONNELS HABILITÉS  
 

 Infirmières 
 
 
CLIENTÈLES VISÉES  
 

 Les usagers présentant tout type de plaies 
 

SAUF :   les plaies chirurgicales récentes (< 1 mois) 
 
 
UNITÉS OU SERVICES CONCERNÉS  
 

 CSSSNL 
 
 
ACTIVITÉS RÉSERVÉES  

 
 Évaluer la condition physique et mentale d’une personne symptomatique. 
 Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques, selon une ordonnance. 
 Déterminer le plan de traitement relié aux plaies et aux altérations de la peau et des 

téguments et prodiguer les soins et les traitements qui s’y rattachent. 
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1. INTENTION THÉRAPEUTIQUE 
 

 Optimiser le processus de cicatrisation des plaies. 
 
 

2. CONDITION D’INITIATION 
 

 Présence d’une plaie chronique avec ou sans signes d’infection. 
 
 

3. ORDONNANCE 
 

 Appliquer le pansement d’argent (AgNO3). 
 
 
 

4. CONDITIONS D'APPLICATION 
 
4.1. Indications 

 
 Plaies infectées 
 Plaies chroniques 
 Plaies sans progression de la cicatrisation 

 
4.2. Contre-indications 

 
 Sensibilité connue à l’argent 

 
 

5. MÉTHODES 
 
5.1. Précautions et directives 

 
 Utiliser de l’eau stérile pour le nettoyage de la plaie car le chlorure neutralise 

l’effet de l’ion d’argent. 
 N’est pas compatible avec des produits à base d’huile ou de vaseline. 
 Enlever le pansement d’argent et bien nettoyer la plaie avant un examen 

d’imagerie par résonnance magnétique (IRM). 
 Éviter le contact avec le gel conducteur durant un ECG ou EEG. 

 
5.2. Procédures 

 
 Méthode de soins infirmiers informatisées de l’AQESSS : 
«Application d’un pansement à base d’argent 
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5.3. Éléments de surveillance 
 
 Évolution de la plaie 

 
5.4. Complications 

 
 N.A. 

 
5.5. Limites d’application 

 
 N.A. 
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